
Élection des représentants des parents d’élèves aux Conseils d’administration

Cité scolaire de l’Édit - Octobre 2025

OBJET   :  MODE  D ’EMPLOI  VOTE  ÉLECTRONIQUE  PAR  PRONOTE

Madame, Monsieur,

Suite à l’information qui vous a été diffusée le 19 septembre sur votre espace parents, et en accord avec les représentants des parents 
d’élèves sortants, le vote aux élections sera effectué via Pronote.
Afin de vous permettre de voter en toute sérénité, vous trouverez ci-dessous un mode d’emploi composé des copies d’écran qui 
s’affichent, lorsque vous votez. 
Un poste informatique est mis à votre disposition au bâtiment administratif, merci de prendre rendez-vous. 
Vous trouverez ci-dessous les étapes à suivre.
Nous restons à votre écoute,

1  er   point     : Se connecter pour la première fois à la plateforme des élections  
Vous connecter à votre espace parents avec VOS codes (et non pas ceux de votre enfant, qui n’aura pas accès à ce vote). En cas 
d’oubli ou de perte, afin que nous puissions générer vos identifiants et mot de passe, contactez : 

- Mme Cotte ou M Benkara , Proviseurs Adjoints, pour le LPO
o Delphine.Cotte1@ac-grenoble.fr   
o Idriss.Benkara@ac-grenoble.fr  

- M. Ferrand, Principal Adjoint, pour le Collège
o Mathieu.Ferrand@ac-grenoble.fr  
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2  ème   point     :   Accès à la liste des parents et à la profession de foi  
Après vous être connecté, l’écran suivant s’affiche :

Il vous faut donc voter. 
Nous avons une seule liste de parents, non affiliée à une fédération.
Vous avez le choix entre :

- Voter pour la liste : en cliquant sur le   i , la liste s’affichera sur la droite. Vous pouvez aussi la télécharger, elle est jointe au 
vote (lien en surbrillance) ;

- ou ne pas vous prononcer : en cliquant sur « ne se prononce pas ».

3  ème   point     : Déposer son bulletin dans l’urne  
- Il vous faut ensuite confirmer votre vote.
- Vous avez ensuite une confirmation que votre vote a bien été pris en compte :

VOTEZ !

Vous pouvez prendre 
connaissance de la 
liste et de la 
profession de foi
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TRES IMPORTANT     :   La comptabilité des votants se fait automatiquement, ainsi que la répartition (entre la liste ou « ne se 
prononce pas »). Le vote reste confidentiel, il ne nous est pas possible de savoir pour qui vous avez voté. Nous avons l’indication 
« a voté » et ensuite la répartition totale entre la liste et les « ne se prononce pas. »

4  ème   point     : Consulter les résultats  

Merci pour votre participation Charles TARDY 

Proviseur Cité scolaire de l’Édit
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